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MANDAT DE L’EQUIPE DE TRAVAIL SUR LES FACTEURS HUMAINS

1) Etablir des critères pour une capacité type de personnel dans un organe
opérationnel ATC;

2) déterminer les heures de travail et les heures de  repos;

3) déterminer  l’environnement souhaité et  les équipements requis pour un poste
opérationnel ATC;

4) examiner toutes les questions liées  à la formation, à la  qualification à la
compétence  et à la délivrance des licences au personnel de contrôle de la
circulation aérienne;

5) déterminer l’interface homme-machine.
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